
Procédure réglementaire complète de demande d’accès 
Port Autonome de la Nouvelle-Calédonie 

ENTREPRISE

• L'entreprise souhaite accéder au PANC:
• OUI → Contrôle des documents nécessaires préalables (Autorisation d'activité, Identification des Référent Sûreté et Suppléant)
• NON → Accès au Port impossible

• L'entreprise a-t-elle une autorisation d'activité?
• OUI → Identification des Référent Sûreté et Suppléant
• NON :

• Remplir et transmettre le formulaire d'autorisation d'activité à la Police Portuaire
• Joindre :

• Attestation RC pro (attestation Responsabilité Civile professionnelle)
• Désignation du Référent Sûreté et de son Suppléant
• Fournir l'attestation de sensibilisation à la sûreté portuaire délivrée après réussite de l'induction sur "Passeport Sécurité" et

validation de l'Autorité Portuaire (ASIP)
• Engagement au respect du règlement du Port

• Attendre validation DIRECTION/PANC + Attribution d'un numéro d'activité

• L'entreprise a-t-elle un Référent Sûreté et son Suppléant ? (Annexe)
• OUI → Identification du besoin d'accès pour l'intervenant
• NON → Accès au Port impossible

• L'entrepise a-t-elle réalisé son induction ?
• OUI → Demande de badge possible
• NON → Demande de badge impossible

• L'intervenant / Véhicule → Type d'accès :
• PERMANENT : Badge BLANC numéroté avec photo - Personnel / Titre permanent (véhicule) → Accès régulier (> 06 jours / mois)
• CHANTIER : Badge ORANGE numéroté et identifié "CHANTIER" → Accès périodique (05 jours → 04 mois)
• VISITEUR : Badge VERT (pomme) numéroté et identifié "VISITEUR" → Accès ponctuel (< 06 jours / mois)

DEMANDE

• Demande effectuée par Référent Sûreté / Suppléant de l'entreprise
• Liste des documents à transmettre → Police Portuaire avant 12h00 la veille de la visite (le vendredi pour une visite prévue le lundi). Cette

liste doit obligatoirement inclure une attestation de participation à l'induction.
• Documents non-conformes → Refus motivé de la Police Portuaire (Demande à réitérer avec documents conformes)
• Documents conformes → Poursuite du processus

VALIDATION

• Validation de la demande par Police Portuaire
• @ généré automatiquement vers Référents Sûreté identifés dans l'entreprise à l'adresse unique transmise
• Organisation interne chez l'exploitant

PERCEPTION

• Toutes récupérations seront effectuées par le Référent Sûreté ou son Suppléant
• Un récepissé de délivrance par demande sera émargé pour toute perception par le Référent Sûreté et la Police Portuaire

RÉINTÉGRATION

• Récupération et centralisation des badges concernés par le Référent Sûreté de l'Exploitant
• Réintégration auprès de la Police Portuaire. Tout badge non restitué fera éventuellement l'objet d'une facturation supplémentaire 

auprès de l'Exploitant

PÉNALITÉS

• Conformément à la NOTE DE RAPPEL du 16 septembre 2025 relative au "Rappel des règles de circulation sur le Terminal portuaire -
Acheminements des équipages" et aux mesures entreprises associées, le Référent Sûreté du contrevenant sera chargé de la 
récupération du badge confisqué auprès du contrevenant et de le déposer au Poste Police - en cas de retrait provisoire, et d'une
nouvelle démarche de demande de badge sauf cas d'annulation définitive d'accès au PANC



Annexe 
à la Procédure réglementaire complète de demande d’accès 

Port Autonome de la Nouvelle-Calédonie 

Rôle et responsabilités des Référents Sûreté et Suppléants 

Les Référents Sûreté et leurs Suppléants sont désignés comme interlocuteurs 
uniques auprès du Port Autonome de Nouvelle-Calédonie (PANC) et de la Police 
Portuaire pour toute question relative à la gestion des titres d’accès aux installations 
portuaires. 

Ils sont responsables de la réalisation et du suivi des demandes de badges visiteurs, 
chantiers, permanents et véhicules, conformément aux procédures en vigueur 
accessibles via l’onglet « L’accès au port » du site du PANC. Ils s’assurent de la 
conformité des dossiers, vérifient l’exhaustivité des pièces justificatives et bloquent 
toute demande incomplète avant transmission. 

Ils sont seuls habilités à effectuer les démarches en ligne à l’aide d’identifiants 
personnels, à recevoir les réponses officielles du PANC, à récupérer les badges 
auprès de la Police Portuaire contre émargement, et à centraliser les titres d’accès 
lors de demandes multiples. 

Les Référents Sûreté s’engagent à signaler toute perte, renouvellement ou 
suppression de badge, à restituer les badges obsolètes et à informer les agents de 
leur société des règles de sûreté applicables. 

Ils veillent également à la sensibilisation obligatoire des personnels aux mesures de 
sûreté du PANC, conformément aux exigences du Code ISPS (niveau 18.3), condition 
indispensable à toute demande d’accès au terminal (procédure en cours de mise en 
place via « Passeport Sécurité » et initiée par Madame VENTOUME Enya – 
HSE/PANC). 

 


